
La filière création d’entreprises au Maroc a connu une ascension fulgurante en 2021. 
Selon l’Office marocain de la propriété industrielle et commerciale (OMPIC), presque 
tous les indicateurs relatifs à la création d’entreprises, d’immatriculation au registre 
de commerce et à l’enregistrement de marques ou de brevets d’invention ont été au 
vert au titre des dix premiers mois de l’année 2021 : 

113 180 demandes, en évolution de 28% par rapport 
à la même période de l’année 2020 (dix premiers mois de 2020).

14 451 demandes d’enregistrement de marques, en évolution de 24% 
par rapport à la même période 2020 (dix premiers mois de 2020).

3764 demandes d’enregistrement contre 3218 demandes
 (dix premiers mois de l’année 2020).

2300 demandes de brevets d’invention déposées (dix premiers mois 
de 2021.

88 110 entreprises.

La création d’entreprises au Maroc 
poursuit son accélération

Chambre de Commerce Suisse au Maroc

Noms commerciaux 
(dix premiers mois de l’année 2021) :

Enregistrement de marques (dix premiers mois de 2021) :

Enregistrement des dessins et modèles industriels :

Brevets d’invention :

Immatriculation des entreprises au registre 
de commerce (dix premiers mois de 2021) : 

Enregistrement des dessins

Enregistrement de marques


